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PERMIS DE LEVAGE 
 

Date : ___________________ Projet : _____________________________________________ 

Permis de travail général # : _____________________________________________________ 

Endroit exact du travail à exécuter : _____________________________________________________________ 

Type de grue (appareil de levage utilisée) : _______________________________________________________ 
 

RESPONSABLILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DU VÉHICULE AVEC STABILISATEUR (grutier) 
(Section à remplir par le grutier) 

 

Levage critique (plan de levage obligatoire) Oui Non N/A 

Levage à plus de 75% de la capacité nominale de la grue (ex : Boom truck 35 tonnes X 75% = 
26.25 tonnes); 

Levage d’une charge de plus de 20 tonnes métriques; 

Levage avec grue n’ayant pas les stabilisateurs déployés à 100 % ; 

Levage à l’aide de plusieurs grues?  

Levage au-dessus de transformateurs, de redresseurs, de postes électriques ou salle de 
commande; 
Levage au-dessus ou à l’intérieur d’une ligne électrique aérienne sous tension et non-isolée de 
750 volts et plus ; 
Levage près d’une ligne électrique de 750 volts et plus où les distances sécuritaires 
d’approche ne peuvent pas être respectées ; 
Levage au-dessus d’une tuyauterie, qui sert au transport de produits chimiques dangereux ou 
au-dessus d’un réservoir de stockage sans égard au produit qu’il contient;  

Levage au-dessus d’un bâtiment, abri ou autre ayant des personnes présentes à l’intérieur;  

Levage à l’aide d’un appareil de levage muni d’accessoires particuliers tel que palonnier; 

Levage impliquant une plateforme de levage pour personnel (cage ou panier); 

Possédez-vous un plan de levage signé et scellé par un ingénieur ? 

Informations générales 

La grue mobile utilisée a subi une inspection journalière (carnet de bord) et est en bonne 
condition 

Avez-vous des signaleurs?     Si oui, combien________________ 

Avez-vous vos élingueurs ?   Si oui, combien________________ 

Un système de communication est-il requis entre grutier, signaleur et élingueur? 

Identification du poids nominal à lever ? _____________________ tonnes 

Poids des accessoires de gréage? ___________________________tonnes 

Poids total à lever?  _______________________tonnes 

Possédez-vous un palonnier ? Capacité du palonnier : ______________________tonnes 

La grue mobile est-il positionné selon les normes établies dans le domaine ? 

Avez-vous une bonne capacité portante au sol? 

Avez-vous vérifié les dangers relatifs à l’emplacement de la grue mobile ? 

Utilisez-vous le système de verrouillage des cabines (limitation de la zone de travail) ? 
 

 

Je comprends bien les conditions du travail à exécuter et je les accepte. 
 
 

Nom de l’opérateur du véhicule (grutier) :     
 
 

Signature de l’opérateur du véhicule (grutier) :     
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RESPONSABILITÉS DE L’ÉMETTEUR DE PERMIS 
(Section à remplir par l’émetteur de permis) 

 

Description Oui Non N/A 

Avez-vous vérifié le carnet de bord (inspection journalière) de la grue mobile ? 

Le grutier et les élingueurs sont-ils compétents (carte de compétence) ? 

Plan de levage requis ? (si oui placer la copie avec ce permis) 

Y a-t-il un périmètre ou une zone de sécurité d’établi?  

Les stabilisateurs sont-ils en place et déployés à 100 % ?   Si non, Plan de levage obligatoire 

Les matelas sont-ils en place ? (en tout temps) 

Le centre de gravité de la charge à lever a-t-il été identifié? 

Des câbles de guidage sont-ils utilisés?  (Vérifier positionnements sécuritaires des employés) 

Les méthodes de communication sont-elles établis et comprises (signaleur, radio etc.) ? 

Y-a-t-il des lignes électriques dans l’aire de levage de la grue (réf : Procédure, section 5) ? 

Si oui, est-ce que les directives « Travaux près d’une ligne électriques » de la section 5 de la 
procédure sont respectées ? 

Les conditions atmosphériques sont-elles adéquates pour le travail ? (éclair, vent max.25 km/h) 

Bonne visibilité pour l’opérateur de la grue mobile ? 

Fuite d’huile au sol (perte de puissance hydraulique de la grue) ? 

Avez-vous informé tout le personnel sur les dangers et risques inhérents au levage ? 
 

MATÉRIEL UTILISÉ 

Nombres d’élingues Type et capacité Longueur 
   
   
   
   
   
   

 

ACCESSOIRE 

Accessoire Capacité Inspecté 
   
   
   
   
   
   

 

Je comprends bien les conditions du travail à exécuter et je les accepte. 
 

Rôle Nom Signature 

Émetteur de permis   

Demandeur de permis   

Élingueur   

Élingueur   

Signaleur   

Signaleur   

Signaleur   

Autre travailleur   

Autre travailleur   

Autre travailleur   

Autre travailleur   

Autre travailleur   
 




